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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 28 , insérer l’alinéa suivant :

« L’accord collectif d’entreprise, de groupe ou de branche assure la réalisation des objectifs 
d’égalité d’accès à l’emploi dans le cadre de la lutte contre les discriminations à l’embauche. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement fixe que les accords collectifs doivent également prendre en compte des objectifs 
de lutte contre les discriminations à l’embauche, qui peuvent se concrétiser par une formation des 
cadres pour lutter contre les stéréotypes fondés par exemple sur l’âge ou sur l’origine. 

 


